
 
 
 
 
 
 
 
 

  
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 MARS 2025 à 18H30 
ORDRE DU JOUR  

 

 
 

Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 décembre 2024  

  
  
1. Tableau des effectifs – Modification n° 1-2025  
2. Tableau des effectifs budgétaires de la Ville – Actualisation postes permanents 
3. Rapport d’Orientations Budgétaires pour l’exercice 2025  
4. Avenant n°1 au contrat de Co-développement 2024-2027 entre Bordeaux Métropole et la com-

mune du Taillan-Médoc  
5. Mise en place d'un dispositif d'aide à l'achat d'un système d'alarme ou de vidéosurveillance 

anti-intrusion  
6. Versement d’un fonds de concours du SDEEG - Déploiement de la vidéoprotection phase 2 et 

rénovation de l’éclairage du quartier Mozart 
7. Bilan des cessions et acquisitions de l’année 2024  
8. Dispositif communal d’aide à l’achat d’un vélo électrique ou d’un dispositif d’électrification 

pour vélos standards pour les particuliers 
9. Dénomination de voie - Allée Lot. Clos du Médoc  
10. Avis de la commune du Taillan-Médoc sur l'opportunité de réviser le PLU 3.1  
11. Projet life – Eclairage public : convention de délégation de MOA à Bordeaux Métropole 
12. Acquisition de la parcelle AB 266 Chemin de la Lagune Plate 
13. Convention de partenariat entre l’Association Art et Culture Eglise Des Jalles et la commune du 

Taillan-Médoc  
14. Projet de construction d’une ou plusieurs cuisines centrales - Adhésion à la convention de grou-

pements de commandes – Lancement d’un marché d’assistance à maitrise d’ouvrage pour les 
études préalables d’opportunité et de faisabilité du projet 

15. Demande de subvention auprès de l’état au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux 2025 pour les travaux de construction d’équipements sportifs 
 

Décisions municipales 
2024 : 
Décision n° 46-2024 : Renoncement à l’exercice du droit de préemption de fonds de commerce : Salon de coiffure 
   sis 118 avenue de la Boëtie 
Décision n° 47-2024 : Modification du budget 2024 : Virement entre chapitre 
Décision n° 48-2024: Convention avec l’association Transrock / Krakatoa – 30 novembre 2024 
Décision n° 49-2024: Contrat de cession avec l’association Brigade du bonheur X Chouette Navette – 30 

novembre 2024 
Décision n° 50-2024 : Contrat de cession avec l’association Brigade du bonheur X Fête Noël – 7 décembre 2024 
Décision n° 51-2024 :  Décision annulée 
Décision n° 52-2024 : Convention avec Fanny Pageaud / L’aventure du livre – 05 juin 2025 
Décision n° 53-2024 : Convention avec La Librairie Nouveau Chapitre / L’aventure du livre – 3,5 et 6 juin 2025 
Décision n° 54-2024 : Convention avec Les Petites Moustaches / L’aventure du livre – 6 juin 2025 
Décision n° 55-2024 : Convention avec la SARL Dadoclem / L’aventure du livre – 3 et 5 juin 2025 
Décision n° 56-2024 :  Décision annulée 
Décision n° 57-2024 : Convention avec l’association Les Parcheminiers / Concert dessiné - 17 janvier 2025 
Décision n° 58-2024 : Convention avec l’Atelier Baz / Rendez-vous unique – 16 avril 2025 
Décision n° 59-2024 : Convention avec Samira Chaudet / Rendez-vous unique – 21 mai 2025 
Décision n° 60-2024 : Contrat de cession Cie Humains Gauches / Kabinet 24 janvier 2025 
Décision n° 61-2024 : Convention à titre gracieux avec Nicolas DUMONTHEUIL / Exposition de planches originales 

de ses BD du 10 au 22 janvier 2025  
Décision n° 62-2024 : Convention pour la réalisation d’un spectacle intitulé « La couleur des émotions » - 14 

janvier 2025 
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2025 : 
 
Décision n° 01-2025 : Convention de partenariat Chouette Navette x Pin Galant 
Décision n° 02-2025 : Convention avec Alexandrine Civard-Rancinais / L’aventure du livre – 3 juin 2025 
Décision n° 03-2025 : Convention avec avec Co-Aut / Rendez-vous unique – 5 mars 2025  
Décision n°04-2025 :  Décision annulée 
Décision n° 05-2025 : Convention de résidence entre le Cie Collectif Aléas et la Ville du Taillan-Médoc 
Décision n° 06-2025 : Contrat de cession Cie Collectif Aléas Graines de vie – 21 et 22 février 2025 
Décision n° 07-2025 : Contrat de cession avec l’association Ta mère la mieux X Chouette Navette – 15 février 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


